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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 3842

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur l'octroi
possible d'une retraite anticipee aux anciens combattants de l'Afrique du Nord, pour la periode 1952-1962.
Depuis la loi no 73-1051 du 21 novembre 1973 et les decrets d'application qui l'ont suivie, il est possible, en
effet, aux anciens combattants de prendre leur retraite a 60 ans dans les memes conditions qu'a l'age legal de
65 ans. Or, depuis que le droit a la retraite a 60 ans a ete reconnu a toutes les categories de citoyens, ce qui
apparaissait comme un regime particulier est devenu un droit commun. Il serait donc souhaitable, afin de
maintenir le principe de ce regime particulier, d'abaisser l'age de la retraite des anciens combattants a 55 ans,
au moins pour les plus demunis d'entre eux. Compte tenu de la moyenne d'age actuelle des anciens
combattants, il va de soi que cela devrait profiter surtout aux anciens combattants de l'Afrique du Nord, pour la
periode 1952-1962. Seulement, l'interpretation restrictive du decret du 14 fevrier 1957 portant application de
l'article 12 du code des pensions civiles et militaires de retraite, donnant droit a la double campagne et aux
majorations d'anciennete, ne permet pas aujourd'hui de faire beneficier les anciens combattants d'Afrique du
Nord d'un tel regime. La reconnaissance du titre de combattant pour tous ceux qui ont pris part aux operations
effectuees en Afrique du Nord, pendant la periode 1952-1962, et l'instauration d'un regime de stricte egalite
entre ceux-ci et les autres categories d'anciens combattants ont pourtant ete prevues par la loi no 74-1044 du 9
decembre 1974. Il lui demande donc de bien vouloir prendre les mesures qui permettraient de retablir un regime
particulier pour les retraites des anciens combattants et de faire appliquer, par la meme, un regime d'egalite
entre toutes les categories d'anciens combattants, devant profiter notamment a ceux de l'Afrique du Nord.

Texte de la réponse

Le ministre des anciens combattants et victimes de guerre est conscient de l'importance de la question de la
retraite a laquelle il attache un interet tout particulier. Comme il s'y etait engage, il a fait proceder a un chiffrage
financier des propositions de loi tendant a accorder le benefice de la retraite anticipee en fonction du temps
passe en Afrique du Nord. Le cout estimatif de cette mesure s'avere incompatible avec les efforts engages par
le Gouvernement pour retablir l'equilibre financier des regimes de retraite. Les representants du front uni
souhaitent confronter leurs propres chiffres avec ceux qui ont ete presentes. Le ministre a bien entendu donne
son accord pour proceder a des etudes concertees.

Données clés

Auteur : M. Hannoun Michel
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3842
Rubrique : Retraites : generalites
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3842
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3842

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 12 juillet 1993, page 1951
Réponse publiée le : 11 octobre 1993, page 3438

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3842

